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Agence Régionale de Santé Occitanie 

26-28 Parc-Club du Millénaire 

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 

34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 
 

 

 
 

 

ARRETE ARS Occitanie 2023- 5272 
Modifiant la composition nominative du Conseil de Surveillance 
du Centre Hospitalier de LANNEMEZAN 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
 
Vu le code de la santé publique,  notamment ses articles L.6143-5 et L.6143-6 ; R.6143-1 et R.6143-3 ; 
R.6143-4 ; R.6143-12 et 13 ; 

 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;  
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret 2016-1264 du 28 novembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 
 
Vu le décret ministériel du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ;  
 
Vu l’arrêté ARS Occitanie 2023- 2557 du 16 mai 2023 modifiant la composition nominative du Conseil de 
Surveillance du Centre Hospitalier de Lannemezan;  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu l’article 30 de la loi 2021-502 du 26 avril 2021 permettant au député de la circonscription où est situé le siège 
de l’établissement principal de l’établissement public de santé de participer au conseil de surveillance avec voix 
consultative; 
 
Vu le souhait de Madame Sylvie FERRER, Députée des Hautes-Pyrénées, de sièger au conseil de surveillance 
du Centre Hospitalier de Lannemezan, avec voix consultative ; 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1er :  
 
L’article 2 de l’arrêté modificatif de l’ARS Occitanie du 16 mai 2023 susvisé est modifié comme suit :  
 

II Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 Madame Sylvie FERRER, Députée des Hautes-Pyrénées ; 
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ARTICLE 2 : 
 
Par conséquent, la composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Lannemezan 
(Hautes-Pyrénées), Etablissement public de santé, est arrêtée comme suit :  
 
I Sont membres du conseil de Surveillance avec voix délibérative : 
 
1° En qualité de représentants des collectivités territoriales : 
 

 Monsieur Bernard PLANO, Maire de la commune de Lannemezan ; 

 Monsieur Philippe LACOSTE et Madame Elisa PANOFRE, représentant la Communauté de Communes 

du Plateau de Lannemezan ; 

 Monsieur Laurent LAGES, représentant le Président du Conseil Départemental et 

M. Bernard VERDIER, représentant le Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées ;  

 

2° En qualité de représentants du personnel médical et non médical :  

 

 Monsieur Christophe DUTHOU, représentant la Commission de Soins Infirmiers, de Rééducation et 

Médico-Techniques ;  

 Madame le Docteur Laure SEVERIN et Monsieur le Docteur Benjamin LOGAN, représentant la 

Commission Médicale d’Etablissement ;  

 Monsieur Michel DABAT et Madame Laure RAYMOND, représentants désignés par les organisations 

syndicales ;  

 

3° En qualité de personnalités qualifiées :  

 

 Madame Najette TOUAHRIA et Monsieur le Docteur Pascal BAZERQUE personnalités qualifiées 
désignées par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 Monsieur Michel HAUTENAUVE (Union Nationale des Amis et Familles des Malades Mentaux) et 

X (à désigner), représentants des usagers, désignés par le Préfet des Hautes-Pyrénées ;  

 X (à désigner), personnalité qualifiée désignée par le Préfet des Hautes-Pyrénées ; 

 
 
II Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 

 Madame Sylvie FERRER, Députée des Hautes-Pyrénées ; 

 Madame le Docteur Maria DEL CORO VIZUETE REBOLLO, Vice-Présidente du Directoire du Centre 
Hospitalier de Lannemezan ; 

 Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 Madame le Docteur Catherine MECHAIN, représentant le Comité d’Ethique au sein de l’établissement 

; 

 Le Directeur de la Caisse d’Assurance Maladie des Hautes-Pyrénées ; 

 X (à désigner) représentant des familles des personnes accueillies à l’USLD. 

 
 
ARTICLE 3 :   
La durée du mandat des membres du conseil de surveillance cités au I de l’article 1er est fixée à cinq ans à 
compter de la date du présent arrêté en application des dispositions de l’article R. 6143-12 et 13 du code de la 
santé publique. 
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ARTICLE 4 : 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif compétent dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de 
publication de la décision au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Hautes-Pyrénées. 
 
Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr  
 
 
ARTICLE 5 : 
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Déléguée Départementale des Hautes-Pyrénées de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie Occitanie sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hautes-Pyrénées. 
 
 
 

  Fait à Montpellier, le 18/10/2023 
 
  P/Le Directeur Général 
  et par délégation  
  Le Directeur de l’Offre de Soins  
  et de l’Autonomie 

 
  Bertrand PRUDHOMMEAUX 
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